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p.2     DOSSIER / Le Maroc et ses fosses communes     

p.5-9 ACTU / Vindicte populaire : Le cas Chaoui / La grâce royale et ses limites / Les                 

revendications amazighs dans le sud-est marocain 

p.10-11 AILLEURS AU MAROC / Projet de loi : le harcèlement, bientôt un délit ? /  Huiles 

frelatées à Meknès : pas encoǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ κ [Ŝǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ aΩƘŀƳƛŘ Ŝƴ 

colère / Enseignement supérieur : les chercheurs en grève / Le Forum manifeste 
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p.14 CONSEIL DOCU / Le Piège 

p.14-16 [! ±L9 59 [Ω!C±L/ κ Mise en ligne de www.afvic.info / Projet ALBAMAR  / Projet RAM  

κ ¢ƻǳǊƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǘƘŞŃǘǊŜ sur la migration 

 

 

 

 

 

ci et là au Maroc, la liberté de penser 

et de créer est en danger. Bien des 

ŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ  ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ 

ŎŜǘǘŜ ŎŜƴǎǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

journalistes qui, par justice interposée, 

sont condamnés à des peines de prisons 

ou à des amendes astronomiques. Dans 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŜǳȄ-

ƳşƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǊƛƎŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ 

traditions ou de la religion, et qui se 

donnent le droit de condamner une 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ 

ƧǳƎŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻŞǘŜǎǎŜ 

Hakima Chaoui, objet depuis la parution 

ŘŜ ǎŜǎ ǇƻŝƳŜǎ ŘΩƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

menaces en tout genre. Il reste que même 

dans ces cas de figure, il est du devoir des 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 

instigateurs soient poursuivis et 

répondent de leurs actes. 

L'article 12.2 de la Déclaration Universelle 

des Droits de l'Homme, adoptée par 

l'Assemblée générale des Nations Unies en 

1948, est clair sur ce point. Il demande de 

prendre « toutes les mesures nécessaires 

pour assurer que les autorités 

compétentes protègent toute personne, 

individuellement ou en association avec 

d'autres, de toute violence, menace, 

représailles, discrimination de facto ou de 

jure, pression ou autre action arbitraire 

dans le cadre de l'exercice légitime des 

droits visés dans la présente Déclaration ». 

Une disposition que le Royaume se doit 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΧ 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 
EDITO /  Libert® de penser : du chemin ¨ parcouriré 
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u cours de la première semaine du 

mois de mars, des ouvriers de la 

commune Mechouar à Fès ont fait 

ǳƴŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ƳŀŎŀōǊŜΦ !ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

effectuaient des travaux pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Řŀns 

un jardin public, ils sont tombés sur des 

restes humains dissimulés à trois mètres 

ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

découverte, autorités locales et éléments 

de la police scientifique dépendant de la 

Direction générale de la police judiciaire 

onǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄƘǳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ossements, qui auraient ensuite été 

acheminés au laboratoire médico-légal de 

Casablanca en vue de procéder aux 

analyses nécessaires. Quelques jours plus 

tard, les travaux ont repris. Encore une 

fois, les ouvriers sont tombés sur des 

restes humains. Depuis, une enquête a été 

ouverte par la police afin de connaître 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜ ŎŀŘŀǾǊŜǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 

également décidé de la suspension des 

travaux d'aménagement de ce jardin avec 

ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette découverte place à nouveau le 

Maroc face à son passé des années de 

ǇƭƻƳōΦ /ΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ 

avait connu en 1991 de graves 

événements suite à des émeutes 

populaires. Le 14 décembre 1991, suite à 

ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƎǊŝǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ǉƻur protester 

contre la cherté de la vie lancé par deux 

centrales syndicales avec l'appui des partis 

ŘŜ ƭϥƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭƻǊǎ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭϥ¦ƴƛƻƴ 

Socialiste des Forces Populaires, le Parti de 

ƭΩLǎǘƛǉƭŀƭ Ŝǘ ƭŜ tŀǊǘƛ Řǳ tǊƻƎǊŝǎ Ŝǘ Řǳ 

Socialisme), la population fassie était 

descendue dans la rue. Les témoignages 

de cette sombre journée de la vie de cette 

ville ont été rapportés par bon nombre de 

titres de presse. Des dizaines de 

personnes, enfants, jeunes hommes, 

femmes et vieillards, ont été victimes des 

balles tirées par les policiers et les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŞŜΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

émeutes urbaines, les corps ont été 

ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎΦ ! ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŀ  

A 
DOSSIER /  Le Maroc et ses fosses communes 

 

 

 

 

ó La découverte dõune fosse commune ¨ 

Fès place à nouveau le Maroc face à son 

passé des années de plomb ó 

 

 

D
O

S
S

IE
R

 / L
e
 M

a
ro

c
 e

t 
se

s 
fo

ss
e
s 

co
m

m
u
n

e
s

 

 

Le nombre exact des disparus suite aux émeutes de 

Fès en 1991 demeure encore inconnu 
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ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Pouvoir marocain avait conclu à la mort de 

41 personnes. Selon les associations de 

5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŜǊŀƛǘ 

beaucoup plus important. A ce jour, les 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

des restes des leurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si les restes de cadavres humains 

ŘŞŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł Wƴŀƴ {ōƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 

victimes des années de plomb, le Maroc 

ƴΩŜƴ ǎŜra pas à sa première fosse 

commune. Le mandat de résoudre 

ƭΩŞƴƛƎƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜǎ 

grandes émeutes que le Maroc a connu 

ŜƴǘǊŜ мфрс Ŝǘ мффф ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩL9wΦ 

[ΩLƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǾŜƴǳŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

lieux de fosses communes de 50 

prisonniers politiques assassinés et 

enterrés dans les camps de détention 

ǎŜŎǊŜǘǎ ŘŜ ¢ŀƎƻǳƴƛǘΣ ŘΩ!ƎŘŜȊ Ŝǘ ŘŜ YŀƭŀŃǘ 

Magouna. Tous ont été victimes de 

disparition forcée, depuis les années 1970 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ /ŜǘǘŜ 

liste était nominative. 

 

 

 

 

 

Cette récente découverte pose un 

véritable problème. Car pour ces victimes 

Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ мффм Ł CŝǎΣ ƭΩLƴǎǘŀƴŎŜ 

Equité et Réconciliation (IER), dotée du 

mandat de faire le jour sur ces 

dramatiques évènements, avait déjà 

déclaré avoir résolu 106 cas, dont 99 

enterrés au cimetière Bab El Kissa et les 

autres reposant au cimetière Aboubakr 

Lōƴ !ǊŀōƛΦ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il alors de ces 

nouveaux corps retrouvés à Jnan Sbil ? La 

ǎŜŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŀǊƻŎŀƛƴŜ 

des Droits Humains (AMDH) a donc 

envoyé une correspondance au procureur 

Řǳ wƻƛ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

en cours soient rendus publics. La même 

action a été entreprise par le Forum Vérité 

et Justice (FVJ), qui représente des 

victimes et des familles des victimes des 

années de plomb. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ó Cette découverte pose un véritable 

probl¯me, car lõIER avait d®j¨ d®clar® 

avoir résolu 106 casó 
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[ΩLƴǎǘŀƴŎŜ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ Řǳ 

mandat de faire le jour sur les victimes des 

grandes émeutes entre 1956 et 1999 

 

ó En revanche, le mystère reste entier 

pour les victimes des émeutes de mars 

1965 à Casablanca ó 

 

 



Bulletin dõinformation  
 

 

Mars - Avril 2008 

4 

En revanche, pour les victimes des 

émeutes de juin 1981 à Casablanca, les 

choses se sont passées différemment. 

Suite à la récente découverte d'une fosse 

commune dans la caserne de la Protection 

civile « Chouhada » (à Hay Mohammadi, 

Casablanca) contenant une centaine de 

dépouilles, les restes des corps ont été 

exhumés le 10 décembre 2005 et inhumés 

deux jours plus tard dans des tombes 

individuelles dans le secret le plus total. 

Ceci en présence des autorités judiciaires 

(parquet, police judiciaire et médecine 

légale) et de membres de l'Instance Equité 

et Réconciliation (Driss Benzekri, Salah El 

Ouadiï et Ahmed Chaouki). La 

confidentialité de cette action a été 

perçue comme un scandale par les 

familles des victimes et les militants des 

Droits de l'Homme. Au lendemain de ces 

découvertes, Abdelhamid Amine, 

président de l'AMDH, avait déclaré : « On 

a l'impression qu'au niveau officiel, il y a la 

volonté d'escamoter la vérité. Nous 

n'allons jamais accepter qu'on nous 

impose des sépultures scientifiquement 

non-établies ». A ce jour, aucune preuve 

ǇŀǊ !5b ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜ ŀux familles des 

victimes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin avril, une autre fosse commune 

contenant quinze corps a été découverte à 

Nador, dans la caserne de Tawima. Ils 

seraient probablement liés aux 

manifestations de 1984 qui ont secoué la 

ǾƛƭƭŜΦ [ΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŀ ŞǘŞ 

faite par le Conseil Consultatif des Droits 

ŘŜ ƭΩIƻƳƳe, qui a constaté les restes des 

corps le 29 avril, en présence du procureur 

du roi. La découverte a été faite lors de 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 

Tawima, un lieu soupçonné depuis 

longtemps par les familles des victimes de 

dissimuler une fosse. Les corps ont été 

transférés à la morgue et une équipe 

médicale s'est chargée d'en vérifier 

l'identité. Pour rappel, le 19 janvier 1984, 

des manifestations d'étudiants, rejoints 

par d'autres couches défavorisées de la 

ville, avaient éclaté à Nador, sur fond de 

tension sociale due à la hausse des prix. 

Ces manifestations avaient été suivies 

ŘΩǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ 

ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ Ł ŦŜǳ ŀ ŞǘŞ 

ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ [ΩLƴǎǘŀƴŎŜ 9ǉǳƛǘŞ Ŝǘ 

Réconciliation avait déjà commencé des 

investigations sur ces émeutes, et avait 

établi le nombre de morts à 16. Le CCDH a 

annoncé que les résultats des actuelles 

investigations seront communiqués aux 

familles. En revanche, le mystère reste 

entier pour les victimes des émeutes de 

mars 1965 à Casablanca. 
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Fosse commune découverte à Nador fin avril 2008 

Exhumation secrète ŘŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Casablanca le 10 décembre 2005 
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a ville de Taroudant a vécu un mois 

de mars agité. La cause : un poème 

de la poétesse Hakima Chaoui, 

nommé « Anti » (Toi), publié dans la revue 

ŘΩǳƴ ƭȅŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

.ŜƴǎƭƛƳŀƴŜ wƻǳŘŀƴƛΦ ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

journée internationale de la femme du 8 

mars, un enseignant a en effet voulu 

célébrer la femme en choisissant un des 

poèmes de la féministe reconnue Hakima 

Chaoui pour la revue du lycée. La réaction 

ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀ ŞǘŞ 

ǾƛƻƭŜƴǘŜΦ ζ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻōŞŘƛŜƴŎŜ 

islamiste ont poussé les gens à manifester 

contre la publication de ce poème, 

ŀŎŎǳǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

religion islamique. Grâce à la médiation, 

nous avons évité le pire », explique un 

acteur de la société civile de la ville. Les 

élèves ont même levé des pancartes 

ŀǇǇŜƭŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Řǳ 

comité de rédaction de la revue. Des 

réunions ont eu lieu à plus grande échelle 

dans la ville afin de contrôler la situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ζ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ŎŜ 

poème, qui Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ǉǳƛ 

ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ΨLŎƘǊŀǉŀǘ !ƭ LŎƘƪ ǿŀ ƭƧƻǊƘΩΣ est 

disponible sur le marché et donc autorisé 

par les instances de tutelle. Plus encore, le 

poème en question a été lu sur les ondes 

de la radio nationale et dans plusieurs 

soirées poétiques », indique la même 

source. 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ IŀƪƛƳŀ 

/ƘŀƻǳƛΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

aŀǊƻŎŀƛƴŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 

(AMDH), et ses productions, sont la cible 

de telles attaques. En août 2001, après 

son exposé dans la ville de Mrirt sur le 

ǘƘŝƳŜ ζ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la femme au développement : contraintes 

Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ηΣ ŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

L 
ACTU /  Vindicte populaire : Le cas Chaoui 

 

 

Hakima Chaoui,                                         

ǇƻŞǘŜǎǎŜ Ŝǘ ƳƛƭƛǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!a5I 

 

ó  Ce qui est inacceptable, cõest que ce 

poème est disponible sur le marché et donc 

autorisé par les instances de tutelle ó 
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ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ƳşƳŜ 

poème, jugé blasphématoire par ses 

détracteurs. Mme Chaoui avait en effet lu 

ce poème le 8 mars 2001 à la radio à  

l'occasion de la journée internationale de 

ƭŀ ŦŜƳƳŜΦ [Ŝ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘΩƻōŞŘƛŜƴŎŜ ƛǎƭŀƳƛǎǘŜ 

ζ !ǘǘŀƧŘƛŘ η ƭΩŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩƛƴǎǳƭǘŜǊ 

ƭŜ ǇǊƻǇƘŝǘŜΣ ŎƘƻǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƴƛŞŜΦ 

Plusieurs imams ont ensuite fait état de ce 

poème qui lui a valu bien des tracas. En 

janvier 2003, Hakima Chaoui a reçu des 

menaces de mort proférées par un imam 

ŘΩǳƴŜ ƳƻǎǉǳŞŜ ŘŜ aƛŘŜƭǘΦ ¢Ǌƻƛǎ ŀƴǎ Ǉƭǳǎ 

ǘŀǊŘΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƛȊƴƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

féministe va être la cible de menaces « 

takfiristes ». La ville a en effet connu la 

distribution, à large échelle, d'un appel 

portant la signature de jeunes de la ville et 

menaçant Hakima Chaoui, mais également 

ƭΩ!a5IΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ζ !ƭ hǳŦƻǳƪ η ζ 

/ƘƻǳŀŃƭŀ ηΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘΩ!ƴƴŀƘƧ 5ƛƳƻŎǊŀǘƛ 

Ŝǘ ƭŜ tŀǊǘƛ ŘŜ ƭΩ!vant Garde Socialiste 

(PADS). Tous jugés coupables d'avoir 

organisé le 18 mars 2006 une conférence 

dans un lycée de la ville agrémentée d'une 

soirée poétique avec la participation de 

Hakima Chaoui. En outre, depuis la 

parution de son poème, Hakima Chaoui 

reçoit périodiquement des appels 

téléphoniques dans lesquels elle est 

harcelée, insultée, menacée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Face à ce lynchage public, le ministère des 

Habous et des affaires islamiques, saisi par 

ƭΩ!a5I ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǎƻǊǘƛŜǎ ǾŞƘŞƳŜƴǘŜǎ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƳŀƳǎΣ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

que cette réponse : « Le ministère ne 

constate aucune atteinte aux dispositions 

de la loi islamique. Le prêcheur du 

vendredi a le droit de choisir le prêche en 

fonction de la pertinence du sujet quant 

au lieu et au moment. Si la réputation et la 

dignité des individus doivent être 

sauvegardées et respectées, la sauvegarde 

de la personne du Prophète est prioritaire 

et autant il en est de la conservation des 

principes sacrés, religieux et nationaux ». 

Pourtant, toutes ces menaces à la vie de la 

citoyenne Mme Hakima Chaoui ne 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŧƛƴ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩ9ǘŀǘ 

marocain intervient pour poursuivre ceux 

qui attentent à la vie des autres parce 

ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

convictions. 

 

ó Toutes ces menaces à la vie de la citoyenne 

Mme Hakima Chaoui ne pourront prendre fin 

que si lõEtat marocain intervient ó 

 

 

 

ó Face à ce lynchage public, réponse du 

ministère des Habous et des affaires 

islamiques :  « Le ministère ne constate aucune 

atteinte aux dispositions de la loi islamique » 
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CƻǳŀŘ aƻǳǊǘŀŘŀ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŎŜƭǳƛ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

Ŏƻƴƴŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǎŜǳŘƻƴȅƳŜ 

du « faux prince de facebook » a bénéficié 

de la grâce royale après un mois et demi 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ décision royale 

est venue corriger ce que beaucoup 

considèrent comme une injustice. Le 22 

février 2008, la justice marocaine avait 

condamné ce jeune ingénieur de 27 ans, 

ŘƛǇƭƾƳŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ aƻƘŀƳƳŀŘƛŀ ŘŜǎ 

ingénieurs, à trois ans de prison ferme 

pour avoir créé un faux profil sur le site du 

ǊŞǎŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ CŀŎŜōƻƻƪ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

prince Moulay Rachid, frère du roi. A 

ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘΣ aƻǳǊǘŀŘŀ ƴΩŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎŜǘǘŜ 

« fausse identité » pour servir un 

ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƛƴǘŞǊşǘΦ {ŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛǊŀǘƛƻƴ ǉǳΩil voue au prince. 

Cette lourde condamnation a choqué la 

ōƭƻƎƻǎǇƘŝǊŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

mobilisée pour Mourtada à travers 

pétitions et sites internet de solidarité, 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ 

cause de sa libération. La pression de la 

communauté mondiale internaute, 

relayée par la presse écrite du monde 

entier, a permis à Mourtada de recouvrer 

la liberté. Sa majesté a gracié le jeune 

ingénieur à l'occasion de la fête de l'Aid 

Mawlid, célébrant la naissance du 

prophète Mohammed, le 18 mars 2008. 

 

 

 

l est fréquent que le monarque, lors de 

célébrations religieuses ou nationales, 

gracie des détenus condamnés pour 

différents délits et crimes pénaux. Ces 

grâces concernent généralement des 

détenus qui ont déjà purgé la majorité de 

leur peine, ou bien des peines de prison à 

perpétuité sont commuées en peines 

ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

coutume, les mois de mars et avril 2008 

ont été caractérisés par une avalanche de 

grâces royales touchant cette fois-ci des 

cas épineux, qui ont nécessité 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊƻȅŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ 

solution acceptable.  

Le 4 avril ensuite a vu une autre grâce, 

touchant cette fois-ci les 17 « détenus du 

1er mai нллт ηΣ Ƴƛƭƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Marocaine des Droits Humains (AMDH) 

condamnés à des peines 

ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ 

ans pour « atteinte aux valeurs sacrées du 

pays ». A leur tête, Mohamed Bougrine, 

73 ans, un des ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!a5I Ŝǘ 

du Forum Vérité et Justice, plus connu 

sous le surnom du « prisonnier des trois 

rois ». Figurent également sur cette liste El 

Mehdi Barbouchi, Abderrahim Karrad, 

Abbes Abbes, Mohamed Fadel, Ismail 

Amraz, Abderrahmane Ajji, Mohamed 

Youcef, Charqui Nabil, Abdelaziz Timor, 

I 
ACTU /  La grâce royale et ses limites 

 

 

ó Les mois de mars et avril 2008 ont été 

caractérisés par une avalanche de 

grâces royales touchant cette fois-ci 

des cas épineux ó 
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Fouad Mourtada, Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ                         

a mobilisé les internautes du monde entier 


